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C A N A D A
Régie de l’énergie

Province de Québec
District de Montréal



No. :  R-3408-98
Société en commandite Gaz Métropolitain, société en commandite dûment formée, ayant sa principale place d’affaires sise au 1717, rue du Havre, dans les ville et district de Montréal, province de Québec,

(ci-après la « Société »)


demande D’OCTROI d’un droit exclusif

de distribution DE GAZ NATUREL


[Articles 25(1), 64, 65, 66 et 67 de la Loi sur la Régie de l’énergie
L.R.Q. c. R-6.01 (la « Loi »)]

La sociéte expose respectueusement ce qui suit :

1. La Société est une entreprise oeuvrant dans le domaine de la vente et de la distribution de gaz naturel au Québec et, à ce titre, est assujettie à la juridiction de la Régie de l’énergie (la « Régie »), conformément aux dispositions de la Loi;

2. La Société désire agrandir le territoire sur lequel porte son droit exclusif de distribution pour être en mesure de desservir les régions du Bas St-Laurent, de la Côte-Nord et de la Gaspésie où la Société a identifié un bassin de clients potentiels, tel que plus amplement expliqué au document SCGM-1, document 1; 

3. La Société possède et exploite présentement un réseau de distribution de gaz naturel desservant des clients institutionnels, industriels, commerciaux et résidentiels dans un territoire pour lequel elle a obtenu un droit exclusif de distribution de gaz naturel, lequel territoire apparaît au plan produit sous la cote SCGM-1, document 2; 

4. La Société désire agrandir le territoire sur lequel porte son droit exclusif de distribution afin de desservir les régions suivantes :

Région du Bas St-Laurent

4.1. partie de la région administrative Bas St-Laurent, située à l’est du méridien 67 degrés, soit une partie des municipalités régionales de Comté de la Matapédia et de Matane, ainsi que la partie de Matane située au nord du 49e parallèle et à l’ouest du méridien 67 degrés, tel que montré au plan produit au soutien des présentes sous la cote SCGM-1, document 3;

Région de la Côte-Nord

4.2. partie de la région administrative Côte-Nord, comprenant les municipalités régionales de Comté de Sept-Rivières, Minganie, la municipalité Côte-Nord-du-Golfe-St-Laurent ainsi que la partie de la municipalité régionale de Comté de la Haute-Côte-Nord et celle de Manicouagan située au nord du 49e parallèle, tel que montré au plan produit au soutien des présentes sous la cote SCGM-1, document 3;

Région de la Gaspésie

4.3. partie de la région administrative Gaspésie/Iles-de-la-Madeleine, comprenant les municipalités régionales de Comté de Denis-Riverin, Côte-de-Gaspé, Pabok et Bonaventure, ainsi qu’une partie d’Avignon située à l’est du méridien 67 degrés de longitude, tel que montré au plan produit au soutien des présentes sous la cote SCGM-1, document 3;

5. Ces régions ne font pas partie du territoire pour lequel la Société détient actuellement un droit exclusif de distribution de gaz naturel, ni dans celui octroyé à un autre distributeur de gaz naturel, le tout tel qu’il appert plus amplement des divers décrets et lois décrivant les territoires qui font déjà l’objet de l’octroi d’un droit exclusif de distribution de gaz naturel et dont copies sont produites en liasse au soutien des présentes aux pièces SCGM-1, document 4 et SCGM-1, document 5;

6. Le développement du réseau de distribution de la Société dans ces régions se ferait de façon séquentielle par tronçons, tel que plus amplement détaillé à la pièce SCGM-1, document 1.  La réalisation de certains de ces tronçons est conditionnelle à la concrétisation de projets industriels d’envergure ou à la participation financière des gouvernements;

7. La Société analyse différentes hypothèses pour la desserte de ces nouvelles régions en gaz naturel : (i) le nouveau réseau de distribution pourrait être alimenté à partir de différents corridors le reliant aux infrastructures de transport en provenance de l’ouest canadien; (ii) la Société envisage également la possibilité d’alimenter ces nouvelles régions au moyen d’infrastructures de transport en provenance de l’est canadien.  Dans cette dernière hypothèse, la Société  envisage participer à la mise en place du pipeline acheminant le gaz naturel de l’est jusque dans la franchise de la Société, tel que plus amplement expliqué à la pièce SCGM-1, document 1;

8. Considérant l’investissement requis en temps et en argent pour mener à terme de tels projets, il serait opportun pour la Société qu’elle soit assurée du droit exclusif de distribution dans ces régions.

9. L’alimentation en gaz naturel de ces nouvelles régions à partir du bassin gazier de l’est canadien favoriserait la compétition en donnant aux consommateurs québécois une alternative au gaz naturel de l’ouest canadien.  Ce faisant, la Société participerait à la réalisation d’un aspect important de la politique énergétique du Gouvernement : faire du Québec un carrefour des échanges nord-américain dans le secteur des hydrocarbures;

10. Quant au tracé éventuel du réseau de distribution de la Société dans ces nouvelles régions, il sera déterminé à partir du résultat des différentes analyses économiques qui seront effectuées. Les tracés envisagés permettraient notamment la desserte en gaz naturel de 14 nouvelles municipalités. Ces projets d’extension de réseau seront soumis à l’approbation de la Régie préalablement à leur réalisation; 

11. L’octroi  à la Société d’un droit exclusif de distribution de gaz naturel dans ces régions constituerait  une première étape dans un processus visant à leur donner accès au gaz naturel;

12. Les régions visées bénéficieraient de l’accès à une source d’énergie économique.  De plus,  la venue du gaz naturel dans ces régions favoriserait l’implantation d’industries majeures qui engendreraient des retombés économiques importantes pour ces régions; 

13. La conversion au gaz naturel des nombreux établissements alimentés au mazout aurait également un effet favorable sur l’environnement. De plus, les différents secteurs commercial et industriel de ces régions pourraient augmenter leur niveau de compétitivité et disposer d’une forme d’énergie bien adaptée à leurs besoins;

14. La Société a, au cours des années, acquis une grande expérience dans le développement de nouvelles régions gazières. Cette expérience lui a permis d’acquérir une vaste connaissance du marché québécois;

15. La Société est dotée d’une bonne situation financière et  peut disposer de différentes sources de financement pour la réalisation de ce projet. Elle possède de plus l’expertise et les ressources humaines nécessaire pour relever un défi de cette ampleur;

16. Les considérations énoncées ci-dessus démontrent qu’il est nécessaire et d’intérêt public que le droit exclusif de distribuer du gaz naturel dans le territoire décrit au document SCGM‑1, document 1 et au plan SCGM-1, document 3 soit octroyé à la Société; 

17. La présente demande est bien fondée en faits et en droit.

Par ces motifs, plaise à la Régie :

Accueillir la présente demande;

Donner avis au gouvernement à l’effet d’octroyer à la Société, pour une durée de trente (30) ans, le droit exclusif de distribuer du gaz naturel dans les territoires suivants :

Région du Bas St-Laurent

partie de la région administrative Bas St-Laurent, située à l’est du méridien 67 degrés, soit une partie des municipalités régionales de Comté de la Matapédia et de Matane, ainsi que la partie de Matane située au nord du 49e parallèle et à l’ouest du méridien 67 degrés, tel que démontré au plan produit au soutien des présentes sous la cote SCGM-1 , document 3;

Région de la Côte-Nord

partie de la région administrative Côte-Nord, comprenant les municipalités régionales de Comté de Sept-Rivières, Minganie, la municipalité Côte-Nord-du-Golfe-St-Laurent ainsi que la partie de la municipalité régionale de Comté de la Haute-Côte-Nord et celle de Manicouagan située au nord du 49e parallèle, tel que démontré au plan produit au soutien des présentes sous la cote SCGM-1, document 3;

Région de la Gaspésie

partie de la région administrative Gaspésie/Iles-de-la-Madeleine, comprenant les municipalités régionales de Comté de Denis-Riverin, Côte-de-Gaspé, Pabok et Bonaventure, ainsi qu’une partie d’Avignon située à l’est du méridien 67 degrés de longitude, tel que démontré au plan produit au soutien des présentes sous la cote SCGM-1, document 3;

Montréal, le 20 août 1998.

_____________________________________
Lassonde, LongVal, Allard, Imbleau
Procureurs de la Société
(Me Nathalie LongVal
1717 rue du Havre
Montréal (Québec)   H2K 2X3
téléphone :  (514)-598-3365
télécopieur:  (514)-598-3725)
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